
M
is

e 
à 

jo
ur

 : 
N

ov
em

br
e 

20
11

à la 
consommation
Réponses à vos questions les plus fréquentes

•  Qu’est-ce-que l’indice des prix
à la consommation ?

L’indice des prix à la consommation est l’instrument de mesure de 
l’inflation. Il permet d’estimer, entre deux périodes données, la variation 
du niveau général des prix des biens et des services proposés aux 
consommateurs sur le territoire français. C’est une mesure synthétique 
des évolutions de prix à qualité constante.

•  Comment est calculé le pouvoir d’achat 
des ménages ?

L’évolution du pouvoir d’achat est calculée pour l’ensemble des 
ménages comme différence entre l’évolution des revenus des 
ménages et l’évolution de l’indice des prix.

L’indice des prix à la consommation 
en quelques chiffres

Chaque mois :
27 000 points de vente visités

160 000 prix relevés sur le terrain

40 000 tarifs collectés

1 000 familles de produits et services suivies

Vers le 13 du mois m, publication de l’indice du mois m-1 

Publication de 120 prix moyens de produits

Publication d’indices mensuels pour 
160 regroupements de produits et services

Chaque année : 
Publication d’indices annuels pour 
50 types de ménages

300 regroupements de produits et services 

•  Quand les prix sont en hausse,
le pouvoir d’achat peut-il augmenter ?

Oui, parce que l’évolution du pouvoir d’achat est égale à l’évolution 
des revenus diminuée de l’évolution de l’indice des prix. Ainsi, le 
pouvoir d’achat peut augmenter malgré une forte hausse des prix si 
la croissance des revenus est encore plus forte.

•  L’inflation est-elle la même
pour tout le monde ?

Non, l’inflation n’est pas la même pour tout le monde. Tout dépend 
des produits que chaque consommateur achète, selon ses préférences 
et ses moyens, des points de vente où il les achète, de son lieu 
de résidence.

•  Je consulte l’indice des prix
à la consommation

 www.insee.fr > Page d’accueil > Trouver rapidement
 > Indice des prix et pouvoir d’achat : tous les résultats et produits

 Serveur vocal Insee 09 72 72 20 00 (tarification « appel local »)

 Valeurs de l’indice pour l’année en cours 
 et les deux années précédentes

 Legifrance, le service public de la diffusion du droit
 www.legifrance.gouv.fr

•  Je me tiens au courant de la parution
du nouvel indice des prix 
à la consommation

 Je m’abonne aux avis de parution
 Je m’abonne aux flux RSS des actualités

 dans le domaine de la conjoncture

 www.insee.fr > Publications et services > Abonnements

•  Je m’informe sur l’indice des prix
à la consommation

  Je regarde la vidéo
« L’indice des prix et le pouvoir d’achat en questions »

 J’utilise le simulateur d’indice des prix personnalisé
 Je consulte la foire aux questions dédiée

 à l’indice des prix à la consommation
 Je consulte le dossier électronique

 « Indice des prix et pouvoir d’achat »

 www.insee.fr > Page d’accueil > Trouver rapidement
 > Indice des prix et pouvoir d’achat : tous les résultats et produits

À quoi sert l’indice des prix 
à la consommation ?
L’indice des prix à la consommation sert à déterminer 
l’évolution de certaines dépenses et de certains revenus. 
Il permet notamment de : 
•  revaloriser les pensions alimentaires, les rentes 

viagères : en général, les jugements ou ordonnances 
stipulent l’indexation des pensions alimentaires sur un 
indice des prix à la consommation.

•  revaloriser les loyers d’habitation : depuis 2008, 
l’indice de référence des loyers d’habitation d’un trimestre 
donné correspond à la moyenne, sur les douze derniers 
mois, de l’indice des prix à la consommation hors tabac 
et hors loyers. 

•  indexer le SMIC et les retraites : le 1er janvier, le 
SMIC est, notamment, systématiquement révisé en 
tenant compte des conditions économiques générales, 
de l’évolution des prix et des revenus. 

•  indexer le taux du livret A et d’autres produits 
financiers : le calcul du taux du livret A combine des taux 
observés sur les marchés monétaires et l’augmentation 
des prix à la consommation.

•  suivre mois par mois l’évolution des prix et donc 
apprécier les tensions inflationnistes. L’indice a, de ce 
fait, un usage économique et financier pour les décideurs 
et les économistes. Il est également très utile à la Banque 
centrale européenne.



•  Quels produits sont suivis
par l’indice des prix ? 
À quel rythme sont-ils renouvelés ?

Pour calculer l’indice des prix, l’Insee suit les prix d’un éventail 
très large de produits et de services représentatif de ce que nous 
consommons. L’échantillon est actualisé tous les ans pour tenir compte 
de la disparition de certains produits, de l’apparition de produits 
nouveaux et de l’évolution des comportements de consommation.
La réglementation européenne rend obligatoire le suivi de tout produit 
représentant plus d’un millième de la consommation des ménages.

•  Comment les prix des produits
et services retenus dans l’indice 
sont-ils suivis ?

La majorité des prix sont suivis par des relevés mensuels sur les lieux 
de vente. Les prix des mêmes produits sont ainsi relevés sur les mêmes 
lieux de vente mois après mois.
À ces prix relevés sur le terrain s’ajoutent des évolutions de prix collectés 
chaque mois de manière centralisée auprès d’organismes nationaux 
ou régionaux tels que les opérateurs de télécommunications, EDF, 
la SNCF, les banques, les services publics locaux, ainsi que sur internet.
Au total, 200 000 prix sont suivis tous les mois.

•  Dans quelle mesure un indice des prix
moyen rend compte de ma vie 
quotidienne ?
L’indice des prix rend compte de la vie quotidienne dans la mesure 
où sont suivis les prix de produits achetés chaque semaine (produits 
alimentaires…) et ceux des produits achetés moins souvent. 
Les prix de produits comme les ordinateurs et l’électroménager 
diminuent ou augmentent moins vite que les autres prix. Le jour de 
l’achat, chaque foyer réalise une économie substantielle par rapport 
à une situation où le prix aurait augmenté comme les autres prix. 
L’indice des prix moyen est un des indicateurs importants qui permet-
tent de se faire une idée précise de la situation économique du pays.

•  Existe-t-il un indice des prix des produits 
et services que je consomme tous 
les jours pour me nourrir, me loger… ?
Non, un tel indice n’existe pas. La raison est qu’il n’y a pas d’accord pour 
définir ce que sont les produits de consommation vitale ou courante.
Toutefois, l’Insee publie des évolutions de prix à un niveau très fin. À 
partir de ces évolutions, et des pondérations fournies, chacun peut 
calculer son propre indice de prix à l’aide d’un simulateur en se limitant 
à ce qu’il considère comme les consommations vitales ou courantes, ou 
suivre les indices de prix calculés annuellement pour une cinquantaine 
de catégories de ménages.

•  Quels points de vente sont enquêtés
tous les mois ?

L’Insee relève les prix dans tous les types de points de vente : supermarchés, 
hypermarchés, petits commerces, marchés… Chaque mois, des relevés 
de prix sont effectués dans 27 000 points de vente.

•  Qui collecte les prix ?
L’Insee dispose d’un réseau d’enquêteurs répartis sur l’ensemble 
du territoire, qui relèvent tous les mois près de 160 000 prix dans 
les points de vente.

•   L’indice des prix prend-il en compte le tabac ?
Oui, l’indice des prix prend en compte le tabac.
Toutefois, pour les revalorisations des loyers, des retraites et du SMIC 
notamment, la loi stipule que la référence doit être un indice hors tabac. 
Ainsi, quand les pouvoirs publics ont décidé d’accroître fortement les 
taxes sur le tabac pour décourager les fumeurs, ces augmentations n’ont 
pas eu d’influence sur les revalorisations.

•  Comment le logement est-il pris en compte 
dans l’indice des prix à la consommation ?

La part des loyers dans l’indice est de 6 %. Cela représente la part de 
ces dépenses dans l’ensemble de la consommation des ménages 
en 2010. Il s’agit d’un taux moyen, calculé pour l’ensemble des ménages, 
qu’ils soient locataires ou propriétaires.
Par ailleurs, les acquisitions de logement ne sont pas prises en compte 
dans l’indice des prix à la consommation. Les logements ne sont pas 
considérés comme des produits de consommation, mais comme des biens 
patrimoniaux.

•  L’indice des prix retient-il
les remboursements des emprunts liés 
à l’achat d’un logement ?

Non, l’indice des prix ne retient pas les remboursements des emprunts 
liés à l’achat d’un logement. D’ailleurs ceux relatifs aux crédits à la 
consommation ne le sont pas davantage car les remboursements 
d’emprunt relèvent d’opérations financières.

•  La qualité de certains produits comme
les ordinateurs évolue vite. Comment sont 
pris en compte ces changements ?

L’indice des prix est un indice « à qualité constante ». Plusieurs méthodes 
sont employées pour chiffrer l’effet du changement de qualité d’un produit. 
Pour les produits dont la qualité change le plus, la méthode consiste à 
examiner de près les caractéristiques de ces produits, et à chiffrer à l’aide 
d’un modèle statistique l’apport de chacune des caractéristiques qui ont 
été modifiées.

•  L’indice des prix tient-il compte
de l’évolution de la durée de vie 
des appareils électroménagers, 
des ordinateurs… ?

L’indice des prix ne tient pas compte de la durée de vie des appareils et 
équipements, bien que ce soit un des éléments de la qualité d’un produit. 
En effet, il n’est pas possible de savoir quelle sera la durée de vie effective 
d’un appareil ou d’un équipement au moment où il est acheté. Cette durée 
dépend en particulier de l’intensité avec laquelle il sera utilisé, mais aussi 
du coût des réparations en cas de panne ou de l’évolution des habitudes de 
consommation, facteurs qui ne sont pas anticipés au moment de l’achat.

•  Qui décide des produits et services suivis
dans l’indice des prix ?

C’est l’Insee qui décide seul des produits et services suivis dans l’indice 
des prix. Le choix est tenu secret, de manière à éviter les manipulations qui 
ont pu se produire dans les années 1950.

Quelques précisions méthodologiques

Pour construire l’indice d’ensemble, deux grandes étapes 
sont nécessaires : 
•  La première étape consiste à construire, d’abord pour 

chaque agglomération et ensuite pour l’ensemble du 
territoire, des indices par type de produit : par exemple, 
on calcule un indice de « l’huile de tournesol » à Toulouse, 
à Paris et dans chaque agglomération. Par des regrou-
pements successifs, on obtient l’indice national pour 
« l’huile de tournesol ».

•  Puis, d’autres regroupements sont effectués pour obtenir
les différents indices jusqu’à l’indice d’ensemble. Ces 
regroupements sont réalisés en tenant compte 
de la consommation de l’ensemble 
des ménages, mise à jour chaque 
année.

Services divers, transports, santé, etc.
Produits manufacturés 
Alimentation
Énergie
Tabac

Confidentialité, indépendance
Les produits précis dont les prix sont observés sont secrets. Ils ne 
sont pas communiqués à l’extérieur, ni d’ailleurs au sein même de 
l’Insee en dehors des unités chargées du calcul de l’indice des prix.
Les décisions concernant les méthodes de calcul sont du seul 
ressort des statisticiens. Ce principe d’indépendance a été 
réaffirmé par le Code de bonnes pratiques de la statistique 
européenne promulgué par la Commission européenne en 2005. 
Les décisions sont prises en conformité avec la réglementation 
édictée par les autorités européennes en accord avec les instituts 
statistiques nationaux.

Alimentation, logement, chauffage, 
essence… : des indices mensuels 
pour 160 regroupements de produits 
et services 
Grâce au grand nombre d’observations effectuées chaque 
mois, l’Insee peut estimer l’évolution des prix à un niveau 
de détail très fin. Par exemple, l’Insee publie tous les mois 
le prix moyen de la tasse de café en salle, du camembert 
pasteurisé, de la baguette de pain… Ceci permet à chacun 
de connaître l’évolution des prix pour les produits et services 
satisfaisant les besoins qu’il considère comme élémentaires. 
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Part des dépenses des ménages prises 
en compte dans l’indice des prix 
à la consommation en 2010
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